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ARTICLE 8

Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant :

« Une fois par session, la moitié des présidents de groupe peut faire obstacle à la mise en œuvre de 
la procédure du temps législatif programmé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli pour permettre à la moitié des présidents de groupe de s’opposer à la mise en 
œuvre de la procédure du temps législatif programmé.


